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  Action commune de Koronivia pour l’agriculture 

  Projet de conclusions proposé par les Présidents 

1. L’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique (SBSTA) et l’Organe 

subsidiaire de mise en œuvre (SBI) ont poursuivi ensemble l’examen des questions 

relatives à l’agriculture1.  

2. Le SBSTA et le SBI ont examiné les rapports sur les deux ateliers consacrés à la 

feuille de route de Koronivia, sur les thèmes 2 b) (Méthodes et démarches pour l’évaluation 

de l’adaptation, des retombées positives de l’adaptation et de la résilience) et 2 c) 

(Amélioration du carbone du sol, de la santé des sols et de la fertilité des sols dans les 

systèmes applicables aux pâturages et aux terres cultivables ainsi que dans les systèmes 

intégrés, y compris la gestion des ressources en eau), qui avaient été organisés à leur 

cinquantième session2.  

3. Ayant examiné le rapport de l’atelier sur le thème 2 b), le SBSTA et le SBI ont 

constaté qu’il existait divers outils d’évaluation et de suivi de l’adaptation et de ses 

retombées positives, mais qu’ils pourraient bénéficier de nouveaux ajustements et que de 

nouveaux outils pourraient être mis au point en fonction des circonstances propres à chaque 

pays, en tenant compte de l’importance du partage des meilleures pratiques entre pays et 

autres acteurs et du rôle primordial des sciences, de la technologie et du renforcement des 

capacités pour faciliter la collecte des données et l’évaluation de l’adaptation. 

4. Ayant examiné le rapport de l’atelier sur le thème 2 c), le SBSTA et le SBI ont 

également constaté que les questions relatives au carbone du sol, à la santé des sols et à la 

fertilité des sols ainsi qu’à la gestion durable des sols et à la gestion intégrée de l’eau étaient 

liées au contexte et que, compte tenu de la situation des pays, il fallait les aborder de façon 

globale et inclusive pour tirer pleinement parti du potentiel que représente une productivité 

accrue en contribuant à la sécurité alimentaire, à l’adaptation et à ses retombées positives 

ainsi qu’au renforcement des puits de carbone.  

5. Le SBSTA et le SBI ont invité les Parties à examiner les politiques, mesures et 

initiatives pertinentes, y compris les plans et stratégies nationaux, qui aideraient à mettre en 

œuvre les activités mentionnées aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus. 

  

 1  Conformément à la décision 4/CP.23, par. 1. 

 2 FCCC/SB/2019/1 et FCCC/SB/2019/2.  

 Nations Unies FCCC/SB/2019/L.5 
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6. Ils ont encouragé les organes constitués et les entités responsables du financement 

impliqués dans l’Action commune de Koronivia pour l’agriculture à continuer 

d’y participer, en soulignant qu’il était possible de créer des liens qui permettraient de 

renforcer l’action engagée et d’améliorer la mise en œuvre. 

7. Le SBSTA et le SBI se sont félicités de l’atelier sur la feuille de route de Koronivia 

consacré au thème 2 d) (Amélioration de l’utilisation des nutriments et de la gestion des 

effluents d’élevage dans l’optique de systèmes agricoles durables et résilients) organisé à 

l’occasion des sessions en cours, et ont dit attendre avec intérêt d’examiner le rapport sur 

cet atelier à leur cinquante-deuxième session (juin 2020). Ils ont en outre jugé positives les 

communications des Parties et des observateurs qui avaient contribué aux ateliers3. 

8. Le SBSTA et le SBI se sont également félicités de la participation aux ateliers 

d’observateurs et de représentants des entités fonctionnelles du Mécanisme financier 

(Fonds pour l’environnement mondial (FEM) et Fonds vert pour le climat), du Fonds pour 

l’adaptation, du Fonds pour les pays les moins avancés administré par le FEM, du Fonds 

spécial pour les changements climatiques et des organes constitués au titre de la 

Convention. Ils ont pris note avec satisfaction des travaux déjà entrepris sur les questions 

ayant trait à l’agriculture par ces entités, qu’ils ont de nouveau invitées à contribuer aux 

travaux et à participer aux ateliers prévus dans la feuille de route de Koronivia4.  

9. Le SBSTA et le SBI ont rappelé qu’ils avaient demandé au secrétariat d’organiser, 

outre les ateliers prescrits dans la feuille de route de Koronivia et sous réserve de la 

disponibilité de fonds supplémentaires, un atelier intersessions entre leur cinquante et 

unième et leur cinquante-deuxième sessions, et d’établir un rapport sur cet atelier pour 

examen à leur cinquante-deuxième session. Ils ont accueilli avec satisfaction la contribution 

financière du Gouvernement néo-zélandais à l’atelier, qui aurait lieu à Bonn en mars 2020.  

10. Le SBSTA et le SBI ont également rappelé qu’ils avaient invité5 les Parties et les 

observateurs à communiquer au plus tard le 20 avril 2020, par l’intermédiaire du portail6 

prévu à cet effet, leurs vues sur les thèmes 2 e) (Amélioration des systèmes d’élevage, 

y compris les systèmes de production agropastorale et autres) et 2 f) (Dimension 

socioéconomique et dimension liée à la sécurité alimentaire des changements climatiques 

dans le secteur agricole) de la feuille de route de Koronivia, qui feraient l’objet d’ateliers à 

l’occasion de leur cinquante-deuxième session.  

11. Le SBSTA et le SBI sont convenus de poursuivre l’examen de cette question à leur 

cinquante-deuxième session. 

    

  

 3 À consulter à l’adresse https://www4.unfccc.int/sites/submissionsstaging/Pages/Home.aspx.  

 4 FCCC/SBSTA/2018/4, par. 64 ; FCCC/SBI/2018/9, par. 42 ; FCCC/SBSTA/2018/8, par. 23 ; 

FCCC/SBI/2018/22, par. 41 ; FCCC/SBSTA/2019/2, par. 43 ; et FCCC/SBI/2019/9, par. 46. 

 5 Voir les documents FCCC/SBSTA/2018/4, annexe I, et FCCC/SBI/2018/9, annexe I. 

 6 https://www4.unfccc.int/sites/submissionsstaging/Pages/Home.aspx.  
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